
MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS TYPES D’APPEL D’OFFRES 
RELATIVEMENT À L’ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 

 
CONTRAT D’APPROVISIONNEMENT 

 
SEPTEMBRE 2011 

 
Voici un projet de modifications de clauses des documents types d’appel d’offres 
touchant l’attestation de Revenu Québec. Ces modifications tiennent compte des 
modifications réglementaires qui entrent en vigueur le 15 septembre 2011. 
 
Ces clauses ont été intégrées aux documents types d’appel d’offres. 
 
De plus des modifications ont été apportées au lien Internet dans la définition d’accord 
intergouvernemental ainsi qu’au formulaire sur la Politique d’obligation contractuelle. 
 
 

1 RENSEIGNEMENTS PRÉLIMINAIRES 
 
 
1.6 AVERTISSEMENT 
 
1.6.3 Un fournisseur ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient des 

renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-même l’attestation d’un tiers ou 
faussement déclarer qu’il ne détient pas l’attestation requise. 
 
Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux 
dispositions du paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un 
consentement, une autorisation ou un ordre, de l’amener à y contrevenir. 
 
La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une 
infraction suivant le Règlement sur les contrats d’approvisionnement des 
organismes publics (c. C-65.1, r. 2). Un constat d’infraction est délivré par le 
ministre du Revenu à quiconque contrevient à une de ces dispositions. 
 
À partir du 15 mars 2012, quiconque commet une telle violation est passible d’une 
amende de 500 $ à 5 000 $. En cas de récidive, les amendes minimale et maximale sont 
portées au double. Avant cette date, toute violation donnera lieu à la transmission d’un 
avertissement au lieu d’un constat d’infraction. 

 
1.6.4 Il est fortement suggéré au fournisseur de faire sa demande d’attestation de Revenu 

Québec le plus rapidement possible afin de pouvoir résoudre tout problème éventuel 
relatif à son obtention avant la date limite fixée pour la réception des soumissions. En 
effet, conformément à l’article (préciser) des instructions aux fournisseurs, cette 
attestation ne doit pas avoir été délivrée plus de 90 jours avant la date limite fixée 
pour la réception des soumissions ni après cette date. 

 



 
 

À partir du 1er décembre 2011, remplacer le paragraphe précédent par le suivant 
1.6.4 Il est fortement suggéré au fournisseur de faire sa demande d’attestation de Revenu 

Québec le plus rapidement possible afin de pouvoir résoudre tout problème éventuel 
relatif à son obtention avant la date limite fixée pour la réception des soumissions. En 
effet, conformément à l’article (préciser) des instructions aux fournisseurs, cette 
attestation ne doit pas avoir été délivrée plus de 90 jours avant la date et l’heure 
limites fixées pour la réception des soumissions ni après ces date et heure. 

 
 

3 INSTRUCTIONS AUX FOURNISSEURS 
 
 
3.1 DÉFINITION 
 
3.1.1 Accord intergouvernemental 

Si application d’un ou de plusieurs accords 
Un accord conclu entre le gouvernement du Québec et un autre gouvernement qui a pour 
objet l’accès aux marchés publics. 
 
Pour plus d’information sur les accords, les fournisseurs peuvent consulter le site Internet 
du Secrétariat du Conseil du trésor à l’adresse suivante : 
 http://www.tresor.gouv.qc.ca/faire-affaire-avec-letat/acheteurs/accords-de-
liberalisation/tableaux-syntheses/ 

 
 
3.9 ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 
 

Si contrat de 25 000 $ ou plus 
3.9.1 Tout fournisseur ayant un établissement au Québec doit transmettre à l’organisme public, 

avec sa soumission, une attestation délivrée par l’Agence du revenu du Québec, nommée 
« Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation ne doit pas avoir été délivrée plus de 
90 jours avant la date limite fixée pour la réception des soumissions ni après cette date. 
Par conséquent, une attestation délivrée à une date postérieure à la date limite fixée 
pour la réception des soumissions ne sera pas acceptée. 
 

À partir du 1er décembre 2011, remplacer le paragraphe précédent par le suivant 
Tout fournisseur ayant un établissement au Québec doit transmettre à l’organisme public, 
avec sa soumission, une attestation délivrée par l’Agence du revenu du Québec, nommée 
« Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation ne doit pas avoir été délivrée plus de 
90 jours avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions ni après 
ces date et heure. Par conséquent, une attestation délivrée après la date et l’heure 
limites fixées pour la réception des soumissions ne sera pas acceptée. 
 

http://www.tresor.gouv.qc.ca/faire-affaire-avec-letat/acheteurs/accords-de-liberalisation/tableaux-syntheses/
http://www.tresor.gouv.qc.ca/faire-affaire-avec-letat/acheteurs/accords-de-liberalisation/tableaux-syntheses/


Cette attestation indique que, à sa date de délivrance, le fournisseur a produit les 
déclarations et les rapports qu’il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas 
de compte payable en souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec, 
notamment lorsque son recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des 
dispositions ont été convenues avec lui pour en assurer le paiement et qu’il n’est pas en 
défaut à cet égard. 
 

3.9.2 Un fournisseur qui transmet une attestation de Revenu Québec contenant des 
renseignements faux ou inexacts, qui produit pour lui-même l’attestation d’un tiers ou qui 
déclare faussement qu’il ne détient pas l’attestation requise commet une infraction. 
 
De plus, commet une infraction quiconque aide une personne, par un acte ou une 
omission, à contrevenir aux dispositions du paragraphe précédent ou, par un 
encouragement, un conseil, un consentement, une autorisation ou un ordre, l’amène à y 
contrevenir. 
 
Jusqu’au 14 mars 2012 inclusivement, toute violation des deux paragraphes précédents 
donnera lieu à la transmission d’un avertissement au lieu d’un constat d’infraction. 
 

À partir du 15 mars 2012, remplacer le paragraphe précédent par le suivant 
Quiconque contrevient à une violation décrite à l’un des deux paragraphes précédents est 
passible d’une amende de 500 $ à 5 000 $. En cas de récidive, les amendes minimale et 
maximale sont portées au double. 

 
3.9.3 Un fournisseur dont l’entreprise est immatriculée au registre des entreprises doit, afin 

d’obtenir son attestation, utiliser les services électroniques Clic Revenu par l’entremise 
du service d’authentification du gouvernement du Québec, clic SÉQUR. Ces services 
sont accessibles sur le site Internet de Revenu Québec à l’adresse suivante : 
http://www.revenuquebec.ca/fr/entreprise/amr/comment.aspx 
 
Le fournisseur qui est une entreprise individuelle et qui n’est pas immatriculé au registre 
des entreprises doit communiquer avec la Direction générale du centre de perception 
fiscale et des biens non réclamés de Revenu Québec (418 577-0444 ou 1 800 646-2644) 
afin d’obtenir son attestation. Les heures d’ouverture des bureaux sont de 8 h 30 à 12 h 00 
et de 13 h 00 à 16 h 30, du lundi au vendredi. 
 

3.9.4 Tout fournisseur n’ayant pas un établissement au Québec où il exerce ses activités de 
façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales 
de bureau, doit, en lieu et place d’une telle attestation, remplir et signer le formulaire 
« Absence d’établissement au Québec » joint à l’annexe (préciser) et le présenter avec sa 
soumission. 

 
 
3.17 CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ DES FOURNISSEURS 
 
3.17.1 Le défaut d’un fournisseur de respecter l’une ou l’autre des conditions ci-dessous décrites 

le rend inadmissible. 

http://www.revenuquebec.ca/fr/entreprise/amr/comment.aspx


 
Si contrat de 25 000 $ ou plus 

6) Le fournisseur ayant un établissement au Québec doit détenir, au moment de déposer 
sa soumission, une attestation délivrée par l’Agence du revenu du Québec, nommée 
« Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation ne doit pas avoir été délivrée plus 
de 90 jours avant la date limite fixée pour la réception des soumissions ni après cette 
date. Par conséquent, une attestation délivrée à une date postérieure à la date 
limite fixée pour la réception des soumissions ne sera pas acceptée. 

 
À partir du 1er décembre 2011, remplacer le paragraphe précédent par le suivant 

6) Le fournisseur ayant un établissement au Québec doit détenir, au moment de déposer 
sa soumission, une attestation délivrée par l’Agence du revenu du Québec, nommée 
« Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation ne doit pas avoir été délivrée plus 
de 90 jours avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions ni 
après ces date et heure. Par conséquent, une attestation délivrée après la date et 
l’heure limites fixées pour la réception des soumissions ne sera pas acceptée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOIR FORMULAIRE D’ABSENCE D’ÉTABLISSEMENT AU QUÉBEC 
SUR PAGE SUIVANTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 6 – ABSENCE D’ÉTABLISSEMENT AU QUÉBEC 

PROJET : TITRE :_____________________________________________________ 

 NUMÉRO :__________________________________________________ 

 

Tout fournisseur n’ayant pas un établissement au Québec où il exerce ses activités de 
façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales 
de bureau, doit remplir et signer le présent formulaire et le produire avec sa soumission. 

Tout fournisseur ayant un établissement au Québec doit, en lieu et place du présent 
formulaire, transmettre à l’organisme public, avec sa soumission, une attestation délivrée 
par l’Agence du revenu du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». 

 

JE, SOUSSIGNÉ(E), _____________________________________________________________, 
(NOM ET TITRE DE LA PERSONNE AUTORISÉE PAR LE FOURNISSEUR) 

 
EN PRÉSENTANT À L’ORGANISME PUBLIC LA SOUMISSION CI-JOINTE (CI-APRÈS APPELÉE LA « SOUMISSION ») 
 
ATTESTE QUE LES DÉCLARATIONS CI-APRÈS SONT COMPLÈTES ET EXACTES. 

 
AU NOM DE : _________________________________________________________________, 

(NOM DU FOURNISSEUR) 

 
(CI-APRÈS APPELÉ LE « FOURNISSEUR ») 

 
JE DÉCLARE CE QUI SUIT. 

1. LE FOURNISSEUR N’A PAS D’ÉTABLISSEMENT AU QUÉBEC OÙ IL EXERCE SES ACTIVITÉS DE FAÇON PERMANENTE, 
CLAIREMENT IDENTIFIÉ À SON NOM ET ACCESSIBLE DURANT LES HEURES NORMALES DE BUREAU. 

2. J’AI LU ET JE COMPRENDS LE CONTENU DE LA PRÉSENTE DÉCLARATION. 

3. JE SUIS AUTORISÉ(E) PAR LE FOURNISSEUR À SIGNER CETTE DÉCLARATION ET À PRÉSENTER, EN SON NOM LA 

SOUMISSION. 

4. JE RECONNAIS QUE LE FOURNISSEUR SERA INADMISSIBLE À PRÉSENTER UNE SOUMISSION EN L’ABSENCE DU 

PRÉSENT FORMULAIRE OU DE L’ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC. 

ET J’AI SIGNÉ, _______________________________________________      ___________________________ 

  (SIGNATURE)         (DATE) 

 

 
 
 



Programme d’obligation contractuelle Égalité en emploi
 

ANNEXE 7 – PROGRAMME D’OBLIGATION CONTRACTUELLE 
ÉGALITÉ EN EMPLOI 

 
 

IDENTIFICATION ET ENGAGEMENT 
 

L’organisation ou l’entreprise québécoise ayant à son emploi plus de 100 employés et employées au Québec, 
soumissionnant en vue d’un contrat de 100 000 $ ou plus ou faisant la demande d’une subvention de 100 000 $ 
ou plus, doit s’engager à mettre en place un programme d’accès à l’égalité conforme à la Charte des droits et 
libertés de la personne du Québec. 

Dans le but de faire la preuve de son engagement à mettre en place un tel programme, l’organisation ou 
l’entreprise joint à sa soumission ou à sa demande de subvention, un « Engagement au programme » 
(formulaire joint) ou, si elle en a déjà soumis un auparavant, elle indique le numéro officiel de l’ « Attestation 
d’engagement » qui lui a été accordé ou le numéro du « Certificat de mérite » s’il y a lieu. 

Dans le cas où la soumission provient de l’extérieur du Québec, mais au Canada, et que l’organisation ou 
l’entreprise compte plus de 100 employés et employées au Canada et soumissionne en vue d’un contrat de 
100 000 $ ou plus, l’organisation ou l’entreprise devra fournir au préalable une attestation comme quoi elle 
s’est engagée au programme d’équité en emploi de sa province ou de son territoire s’il en est ou, à défaut, à un 
programme fédéral d’équité en emploi. 
 

 

1. SECTION IDENTIFICATION 

 
Raison sociale : __________________________________________________________________________ 
 
Adresse : _______________________________________________________________________________
 
_______________________________________________________________________________________ 
 
_______________________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : _______________________________________ Télécopieur : ________________________ 
 
Nom du mandataire : _____________________________________________________________________ 
 
Fonction : ________________________________________ Téléphone : __________________________
 
Signature : ______________________________________________________________________________
 

 



2. NÉCESSITÉ D’UN ENGAGEMENT D’UN PROGRAMME D’ÉQUITÉ EN EMPLOI 

 
2.1 La soumission ou la demande de subvention provient du Québec 

Si le nombre d’employés et d’employées au Québec est supérieur à 100 et que la soumission ou la 
demande de subvention est supérieure ou égale à 100 000 $, compléter la section 3.1. 

Sinon, indiquer les raisons de la non-nécessité d’un engagement au programme d’obligation 
contractuelle : 

 Le montant de la soumission ou de la demande de subvention est inférieur à 100 000 $. 

 L’entreprise est sans but lucratif. 

 L’entreprise ou l’organisation ne compte pas, au Québec, plus de 100 employés permanents et 
employées permanentes à temps plein ou à temps partiel. 

 
2.2 La soumission provient de l’extérieur du Québec mais à l’intérieur du Canada 

Si l’entreprise compte plus de 100 employés et employées au Canada et que la soumission est supérieure 
ou égale à 100 000 $, compléter la section 3.2. 

Sinon, indiquer les raisons de la non-nécessité d’un engagement à un programme d’équité en emploi : 

 Le montant de la soumission est inférieur à 100 000 $. 

 L’entreprise est sans but lucratif. 

 L’entreprise ou l’organisation ne compte pas, au Canada, plus de 100 employés permanents et 
employées permanentes à temps plein ou à temps partiel. 

 

3. ATTESTATION 

 
3.1 La soumission ou la demande de subvention provient du Québec 

 inscrire le numéro officiel de l’attestation d’engagement : A- ________________________ 

ou 

 inscrire le numéro de « Certificat de mérite » : C- ________________________ 
 
Si l’entreprise ne possède pas un tel document, elle doit compléter la section 4. 

 
3.2 La soumission provient de l’extérieur du Québec mais à l’intérieur du Canada 

L’entreprise est déjà engagée ou assujettie au programme d’équité en emploi suivant : 
(cochez la case appropriée) : 

 Programme d’équité en matière d’emploi de ma province. 

 Programme de contrats fédéraux. 

 Programme fédéral d’équité en matière d’emploi en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi. 
 
 
 



 
J’atteste que mon entreprise est engagée ou assujettie audit programme. Je reconnais que le non-respect des 
exigences de ce programme a pour effet d’interdire l’adjudication de tout contrat ou l’obtention de toute subvention 
jusqu’à ce que mon entreprise se conforme aux exigences du programme. 
 
Nom du mandataire (en lettres moulées) Signature (mandataire de l’entreprise) 
 
____________________________________________ ________________________________________ 
 
Fonction : ___________________________________ Date : ___________________________________ 

 
 

4. ENGAGEMENT AU PROGRAMME * 

 

Raison sociale : _______________________________________________________________________________ 
 
Adresse : ____________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : _____________________________________ Télécopieur : ________________________________ 
 
Nombre d’employés et d’employées au Québec : ____________________________________________________ 
 
 

Afin de se conformer au programme d’obligation contractuelle, je, au nom de la firme que je représente, m’engage 
advenant l’adjudication d’un contrat de 100 000 $ ou plus ou l’octroi d’une subvention de 100 000 $ ou plus : 
 

 à implanter un programme d’accès à l’égalité conforme à la Charte 
des droits et libertés de la personne du Québec et selon les modalités 
énoncées au dos du présent document. 
 

Je reconnais que le non-respect de cet engagement a pour effet d’annuler mon « Attestation d’engagement » et 
d’interdire l’adjudication de tout contrat ou l’obtention de toute subvention jusqu’à ce que je détienne une nouvelle 
attestation d’engagement. 
 
 
Nom du mandataire (en lettres moulées) Signature (mandataire de l’entreprise) 
 
__________________________________________ ___________________________________________ 
 
Fonction : _________________________________ Date : ______________________________________ 

 
* PRENDRE NOTE QUE L’ATTESTATION D’ENGAGEMENT SERA DÉLIVRÉE UNIQUEMENT À 

L’ENTREPRISE QUI OBTIENDRA LE CONTRAT. 



5. CONTENU DE L’ENGAGEMENT – MODALITÉ DE MISE EN OEUVRE 

 
 
1. Information, par le mandataire général de l’entreprise, auprès du personnel, du syndicat ou de l’association 

d’employés et d’employées, de l’engagement pris par l’entreprise de mettre sur pied un programme d’accès à 
l’égalité conforme à la Charte des droits et libertés de la personne du Québec. 

 
2. Nomination de cadres supérieurs responsables de la mise en œuvre du programme. 
 
3. Mise en œuvre du programme en quatre phases. 
 

3.1 Diagnostic de la situation des membres des groupes cibles dans l’entreprise. 

3.1.1 Détermination d’une sous-utilisation des membres des groupes cibles à l’aide des analyses de 
l’effectif et de la disponibilité. 

3.1.2 Dépistage des règles ou pratiques de l’entreprise qui pourraient avoir ou avoir eu des effets 
discriminatoires sur les membres des groupes cibles, à l’aide de l’analyse du système d’emploi. 

3.2 Élaboration du programme. 

3.2.1 Fixation des objectifs numériques. 

3.2.2 Choix des mesures de redressement pour contrer la sous-utilisation. 

3.2.3 Choix des mesures d’égalité de chances pour contrer les règles ou pratiques discriminatoires. 

3.2.4 Choix des mesures de soutien, s’il y a lieu. 

3.2.5 Établissement d’un échéancier de réalisation. 

3.2.6 Choix des moyens de contrôle. 

3.3 Implantation du programme. 

3.4 Évaluation du programme. 
 

4. Transmission à la Commission des droits de la personne et de la jeunesse, dans les délais prévus, des 
documents suivants pour fins de vérification de conformité aux engagements pris et aux « lignes directrices 
concernant la validité des programmes d’accès à l’égalité établis volontairement dans le secteur de l’emploi » 
émis par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse : 

 dans les neuf mois qui suivent l’adjudication du contrat ou l’octroi de la subvention : résultats de la phase 
de diagnostic (3.1); 

 dans les quatre mois suivants : le plan du programme (3.2); 

 annuellement par la suite et jusqu’à la fin du programme : rapport d’étape sur l’implantation du programme.
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